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À venir à Lacolle : 

 

➢ Inauguration du Parc Landry 

Vous pourrez bientôt voir les nouvelles installations 

 

 

 

ANIMAUX SAUVAGES 

 

Afin d’éviter que des animaux sauvages se retrouvent sur votre terrain : 

 

• Évitez de laisser de la nourriture à l’extérieur 

• Lorsque vous nourrissez vos animaux à l’extérieur, vérifiez pour que la nourriture ne reste pas sur 

place après (nourrir des oiseaux et des grains qui tombent attire les écureuils qui attirent les renards, 

de la nourriture pour les chats attirent les ratons laveur et opossums) 

• Surveillez et bloquez les espaces ou les animaux peuvent faire leur maison. 

• Si un animal sauvage se trouve régulièrement sur votre terrain, consulter le site du ministère des 

Forêts, de la Faune et des Parcs pour connaitre les solutions dissuasives et la fiche descriptive de 

chaque espèce : 

https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune 

 

La municipalité en bref 
RAPPEL 

 

Les petits no 2 de votre animal : lors de la marche il est 

interdit de laisser le no 2 ou le sac accrocher à des endroits 

tels, que, sur le trottoir, sur toutes les places publiques même 

près des cabanons, des bâtisses, sur la piste cyclable, les 

parcs. Vous devez le mettre dans une poubelle ou le jeter 

rendu à votre domicile. Il est important de penser aux 

autres et qu’il y a des jeunes enfants qui se promènent. Merci 

de votre compréhension.   

 

 

 ADHÉSION —  
COURT DE TENNIS 

 

TARIFICATION : Gratuit 
 (résident et non-résident) 

 

Dépôt de 50,00 $ 
 remboursable à la fin de la 

saison 
 lors du retour de la clé. 

 

Inscription au bureau 
municipal 

Renseignez-vous au bureau 
municipal. 

 

Félicitations à 

Madame Martine 

Pimparé pour 27 ans 

de service auprès de 

la SAAQ 
GROS REBUS 

 

Avant de mettre de gros 

rebus au chemin, vérifiez 

les dates de collectes au 

calendrier de Compo (page 

plus loin) et les aviser la 

veille de l’adresse ou 

ramasser les rebus. 

PROCHAINE VENTE DE 

GARAGE 

 

3-4-5 septembre 2022 

https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune


 

HORAIRE DE LA 

BIBLIOTHÈQUE 

 

Mardi : 18h00 à 20h00 

 Jeudi : 18h00 à 20h00 

Samedi : 9h00 à 13h00 



 

 

Depuis quelque temps, nous avons beaucoup de vandalisme dans la municipalité. Il est dommage que les biens 

de la municipalité, des commerces et endroits publics de la ville soient endommagés. Plusieurs caméras sont 

activées dans divers lieux. Nous vous demandons de faire de la prévention auprès de vos proches et d’aviser la 

police si vous avez des doutes. Il est de la responsabilité de tous de prendre soins de notre ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Travaux publics 
                                                   dtp@lacolle.com 

 
Nous souhaitons la bienvenue à nos étudiants qui viendront porter main forte à notre équipe des travaux publics : 
 

➢ Antoine Archambault 
➢ William Laurin 
➢ Simon Laroche 

 

➢ Noah Savoie Couture 
➢ Matis Pagé 
➢ Suny Bombardier (halte cycliste) 

 

 

 

Des travaux de réparation auront lieu sur les rues des Van Vliet, rue Dumas, 

route 221 Nord, route 221 Sud, jusqu'au 15 juillet. Pour la durée des travaux, 

les travaux publics vous demandent de rester vigilant.  

 

 

 

 

La piste cyclable sera fermée entre le kilomètre 7 et 14 (section entre la route 221 

Sud et rue du Collège) pour réparation. Les travaux sont prévus entre le 27 juin 

et le 30 juin. De la signalisation va être installée sur place, la circulation y est 

complètement interdite, tant pour les cyclistes que pour les piétons. 

 

 

La municipalité en bref 

3e versement de taxes 

20 juillet 2022 

Lors de la séance du Conseil du 12 avril 

2022. Il a été résolu d’approuvé l’achat de 

l’Église Unie, situé au 1, rue de l’Église 

Nord. Un beau projet à suivre…. L’église 

fait partie de notre décor depuis de 

nombreuses années et est un très bel ajout 

au patrimoine de notre municipalité. 

Bienvenue à Madame 

Mélanie Benoit, notre 

nouvelle adjointe 

administrative 

mailto:dtp@lacolle.com


RINÇAGE D'AQUEDUC 

La Municipalité de Lacolle procèdera au rinçage unidirectionnel de son réseau 

de distribution d’eau potable au mois de septembre 2022. 

Cette opération de rinçage unidirectionnel vise à éliminer les dépôts dans les 

conduites et assurer le maintien de la bonne qualité de l’eau potable. 

 

   insp.permis@lacolle.com 
Geneviève Cusson 450-246-3201, poste 1802 

Lacolle :: Services aux citoyens [ no. 13 ] 
ARTICLE 18 —Permis et certificat 

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS RU-2021-0208  
 
Vous prévoyez des travaux bientôt, exemple : construire, rénover, démolir, agrandir votre maison, 
installer une piscine, une clôture, bâtir une remise, un poulailler urbain, une installation septique, couper 
un arbre, etc., il est important de s’assurer que votre projet soit réalisé en conformité avec les règlements 

de la Municipalité. Vous pouvez avoir besoin d’un permis de construction, rénovation, un permis de lotissement ou un 
certificat d’autorisation pour réaliser ces travaux.  

 

Prévoir à l’avance votre demande de permis puisque le service d’urbanisme traite les demandes complète 

dans un délais de 15 à 30 jours ouvrable alors que les demandes assujettis au règlement sur les PIIA 

peuvent être traiter dans un délai allant jusqu’à 60 jours. 

 

Si après consultations des informations et règlements sur notre site internet, vous n’avez toujours pas de 

réponse à vos questions, il est plus facile pour l’inspectrice de répondre par courriel. 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA PRÉVENTION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
2012-0120 
 

TITRE 5 – LES FEUX À CIEL OUVERT ARTICLE 93 –  
CHAMP D’APPLICATION Le présent titre s’applique à tout feu à ciel ouvert, feu allumé dans 
un foyer de maçonnerie équipé d’une cheminée d’au moins un mètre (1 m) munie d’un capuchon grillagé ou un foyer 
de conception commerciale, équipé d’une cheminée d’au moins un mètre (1 m) munie d’un capuchon grillagé et conçu 
spécialement pour y faire du feu ainsi qu’à l’usage des grils et barbecues pour la cuisson des aliments. ARTICLE 94 - 
INTERDICTION Il est interdit de faire ou maintenir un feu de débris de matériaux de construction.  
ARTICLE 95 - AUTORISATION  
95.1 Il est interdit de faire ou maintenir un feu à ciel ouvert à moins d’être détenteur d’un permis valide préalablement 
émis par l’autorité compétente. Aucune autorisation n’est requise pour un feu dans un foyer de maçonnerie, un foyer 
de conception commerciale conçu spécialement pour y faire du feu, pour l’usage d’un gril ou d’un barbecue.  
95.2 Une distance minimum de trois mètres (3 m) de tout matériau combustible doit être prévue pour les foyers, grils 
et barbecues.  
95.3 L’autorité compétente se réserve le droit d’éteindre ou de faire éteindre tout feu à ciel ouvert et ce, sans préavis.  
ARTICLE 96 - UTILISATION DES FOYERS EXTÉRIEURS Lorsqu’une personne utilise ou permet que soit utilisé un foyer 
extérieur toutes les conditions suivantes doivent être respectées; a) Seul le bois peut être utilisé comme matière 
combustible; b) Les matières combustibles ne peuvent excéder la hauteur de l’âtre du foyer; c) Tout allumage de feu 
ou tout feu doit être constamment sous la surveillance d’une personne adulte; d) Toute personne qui allume ou qui 
permet que soit allumé un feu de foyer doit s’assurer qu’il y ait, sur place, un moyen pour éteindre le feu rapidement, 
notamment un seau d’eau, un tuyau d’arrosage, un extincteur ou tout autre dispositif semblable. Toute personne qui 
allume, qui permet que soit allumé ou qui se trouve sur le terrain où un feu de foyer est allumé, doit agir de manière à 
prévenir ou à éliminer toute propagation des flammes. 

mailto:insp.permis@lacolle.com
http://www.lacolle.com/services/?id=13#contn


 
 ARTICLE 1 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES FEUX D’ARTIFICES 2021-0215  
 

Il est défendu à toute personne de posséder, pour utilisation, toute pièce 

pyrotechnique sans avoir, au préalable, obtenu une autorisation à cet effet du Service 

incendie à la suite d’une demande écrite.    

 

ABRIS TEMPORAIRES      
 

Les abris de toiles temporaires, les abris d’auto temporaire et les abris tempo sont 

autorisés uniquement durant la période comprise entre le 1er octobre et le 1er mai. En 

dehors de ces dates, l’ensemble des composantes des abris de toiles temporaires ne 

sont pas autorisées. Pour plus d’information veillez consulter les articles 18, 19, 95 et 

96 du règlement de zonage RU 2021-0204 disponible sur le site internet de la 

municipalité ou en consultation à l’hôtel de ville. 

 

 

 

 

 

 

 

BON DÉPART À LA RETRAITE 

 

La municipalité ainsi que le Service des incendies de Lacolle tiennent à remercier Monsieur Stéphane 

Grenon, pompier/lieutenant du SSI pour 34 ans de service auprès des citoyens de notre municipalité. 

 

Nous lui souhaitons bonne chance dans ses projets à venir  
 
 
 
 
 

 
Ligne d’interconnexion Hertel-New York, Hydro-Québec   

 
Dans le cadre du projet de ligne d’interconnexion Hertel-New York, Hydro-
Québec doit reporter en juillet la réalisation des sondages dans la rivière 
Richelieu. En mai, certains résidents du rang de la Barbotte ont été informés 
que six forages géotechniques dans la rivière Richelieu étaient nécessaires afin d’analyser la 
composition des sols et de permettre la conception du forage dirigé qui fera le lien entre le tracé 
terrestre et le tracé sous-marin. Rappelons également que d’autres investigations seront effectuées 
vers la fin de l’été, plus au sud dans la rivière. Pour vous tenir au courant du déroulement des travaux, 
abonnez-vous à l’infolettre du projet au www.hydroquebec.com/hertel-new-york. 
 

 
 
 
 
 

Communication externe 

Sécurité incendie 
 

http://www.hydroquebec.com/hertel-new-york


 
 
 
 

IHR Télécom confirme les adresses qui figurent au plan de déploiement Éclair II 

 
Saint-Jean-sur-Richelieu, 27 mai 2022 – Après plusieurs mois de travail sur le 
terrain et plusieurs échanges avec le Ministère du Conseil exécutif (MCE), IHR 
Télécom confirme les adresses qui seront desservies dans le cadre du projet 
Éclair II dans la MRC du Haut-Richelieu et de Brome-Missisquoi.  
Au total c’est environ 900 foyers qui auront accès à Internet haute vitesse grâce 
au réseau de fibre optique de IHR Télécom via ce programme de subvention. 
Le directeur général de IHR Télécom, Benoit Lanciault, ne cache pas son 
enthousiasme de cette bonne nouvelle : « Nous sommes très heureux de 

pouvoir annoncer officiellement aux citoyens qui figurent sur le plan de déploiement du projet Éclair II que nos 
services seront disponibles à leur foyer prochainement ».  
Une page…En déploiement  
Pour permettre aux futurs abonnés de suivre le déploiement du réseau en cours 
dans leur municipalité, IHR Télécom lance une nouvelle page sur leur site web qui 
regroupe les détails des projets en cours de déploiement. Les citoyens pourront 
donc consulter les calendriers de déploiement par région ainsi que le plan des 
projets de fibre optique en cours. Dès maintenant, les résidents du Haut-Richelieu 
et de Brome-Missisquoi sont invitées à consulter la page web En déploiement pour 
vérifier si leur adresse se trouve sur le plan de déploiement d’un projet avec IHR 
Télécom.  
Un plan de déploiement en évolution  
IHR Télécom confirme les adresses qui figurent sur le plan de déploiement en date 
d’aujourd’hui, mais il y a encore de la place à des ajouts comme le confirme la 
coordonnatrice marketing Caroline Briand: « Nous recevons régulièrement des informations sur des nouvelles 
adresses qui sont en construction. Lorsque c’est possible de les ajouter au plan de déploiement en cours, on 
le fait avec joie. »  
Projet Éclair II  
Annoncé en juillet dernier par le gouvernement du Canada et du Québec, le volet Éclair II de l’Opération haute 
vitesse Canada-Québec a pour but de desservir les foyers dépourvus d’Internet haute vitesse. Lors de cette 
annonce, IHR Télécom a reçu le mandat de couvrir les foyers dans cette situation dans les MRC du Haut-
Richelieu et de Brome-Missisquoi qui ne figurent pas sur le projet d’un autre fournisseur de service Internet.  

Caroline Briand, Coordonnatrice marketing  

Bureau : 450 346-4140 poste 341 caroline@ihrtelecom.com

Le 24 septembre 2022, le Club des Lions fêtera 

leur 45e anniversaire de leur fondation. Une 

soirée gala sera organisée pour cet événement. 



 

 

 

 
Pour diffusion immédiate 

Déménagements et grands ménages 
Lorsque vient le temps de quitter une demeure ou d’entreprendre un grand ménage, il est essentiel de connaître les 
moyens de disposer des objets dont on souhaite se départir. 
 
Bien sûr, les objets réutilisables en bon état peuvent être revendus ou offerts à des organismes communautaires. Pour 
les articles arrivés à leur fin de vie utile, il faudra en disposer correctement puisque leur destination finale est rarement 
le bac d’ordures. 
 
Dans le tableau ci-dessous se trouve la liste des matières acceptées selon le service. 
 

Matières Destinations 

 
• Meubles en bois, mélamine, plastique ou 

rotin 
• Matériaux de construction 
• Toilettes et lavabos 
• Tables 
• Miroirs 
• Carton de déménagement (défait) 
• Peinture et produits dangereux 
• Électroménagers 
• Téléviseurs et appareils informatiques 

 
Écocentre 
 
 
Important : 
Ces objets NE SONT PAS admis avec la 
collecte des gros rebuts ou la collecte 
d’ordures. 

 

• Matelas 

• Divans 

• Tapis et toiles  

(roulés et attachés) 

• Meubles rembourrés. 

Deux options : 

1. Collecte une fois par mois.  

Repérez cet icône  sur votre calendrier 

pour vos dates de collecte. 

2. Acceptés à l’écocentre durant les heures 

d’ouverture. 

 

• Papier 
• Carton 
• Plastique (sauf le #6) 
• Verre 
• Métal 
 

 

Deux options : 

1. Collecte de matières recyclables 

2. Écocentres pour les surplus 

 

➔ Informez-vous sur nos règles d’accès et le fonctionnement dans nos écocentres : compo.qc.ca/ecocentres 
 

➔ Pour plus d’informations, visitez compo.qc.ca. 

Communication externe 

Compo-Haut-Richelieu inc. est responsable de la gestion des matières résiduelles pour douze 
municipalités de la MRC du Haut-Richelieu. Son mandat consiste à orchestrer les services de la 
manière la plus économique possible, et ce, dans les règles de l’art. 

Site web: compo.qc.ca        Téléphone: 450 347-0299 



 
Déménagements : Tout sur les bacs conformes 

     Ordures 

 

Obligatoire : 
✓ Sur roues 
✓ Prise européenne 
✓ 240 litres ou 360 litres 
 
Couleurs admises : 
Vert (de préférence), gris ou noir 

Interdit : 
 Couleur autre que celles admises 
 Moins de 240 litres 
 Sans roues 
 Bac de récupération 

Vous déménagez? 
Ce bac vous appartient! Vous pouvez l’apporter à votre prochaine demeure.  

 

 
Récupération 

 

 
Compostage 

 

 
Obligatoire : 
✓ Bacs de Compo-Haut-Richelieu inc. 

 
Interdit : 
 Tout autre bac 
 

Vous déménagez? 
Ce bac doit être laissé sur le terrain de la propriété 
à laquelle il a été attribué. Il ne peut pas être 
déménagé. 

 

BRUN’O dans le jardin! 
Le printemps est bien installé et on se prépare à garnir nos plates-bandes et nos jardins! Avant de s’y attaquer, un bon 
ménage de ces espaces est souvent requis. 
 
Saviez-vous que votre BRUN’O adore les résidus de jardin et les résidus verts? Fleurs fanées, tiges séchées, plants 
de haricots oubliés : il prend tout! 
 
Que peut-on mettre aussi? Retailles d’arbustes et de cèdres, quenouilles, phragmites, très petites 
branches, feuilles mortes, etc.! 
 

➔ Pour la liste complète des matières admises : brunolebac.ca 
 

Collectes à venir : 
 

 
 
Aussi : Aucun surplus collecté en dehors du bac roulant, tant pour les ordures que les matières recyclables. 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année 

Compostage Vendredi Chaque semaine jusqu’en novembre 

Gros rebuts 14 juin, 12 juillet et 9 août Chaque mois 



 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

Légion Royale Canadienne, filiale 11 

14, rue Laramée 

Lacolle, J0J 1J0 

 

‘’CHASSE À L’AS’’  ‘’CHASE THE ACE’’  

 

Présentement le gros lot est plus de 10 000 $, il augmente toutes les semaines tant que l’as de pique n’est pas 

sorti. Les billets sont en vente au coût de 2$ chacun. Un prix de 50$ est à gagner chaque semaine. Il suffit de 

choisir une des enveloppes numérotées de 1 à 54. Vous achetez les billets à la Légion, 14 rue Laramée, le 

vendredi entre 16h30 à 18h45. Pour information : la page Facebook : filiale-11.org : téléphone : 450-210-

2526 ou 450-246-4663. Les virements interac acceptés avant le vendredi 10h le matin : ace@legion-11.org 

Le tirage est en direct sur Facebook : filiale-11.org 

Le tirage à 19h et après le tirage vous pouvez jouer aux fléchettes, bienvenue à la Légion. 

 

Monique Robert 

450-246-4663 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SOUPER DE SPAGHETTI 
DIMANCHE 12 JUIN 2022 à 18H. au 14 rue Laramée  

Membres 15$, non-membre 18$ 

Acheter vos billets ou réserver votre place au 450 246-4663 ou 579 538-8844 

Nous pouvons faire des repas pour apporter.  

Bienvenue à tous 

 

 

Loisirs, culture et évènements  

mailto:ace@legion-11.org


 

 

                      

COURS DE KARATÉ POUR ENFANTS ET ADULTES 
           -Auto-défense -Combats -Katas -Nunchaku -Cardio -Discipline -Respect  

 

La pratique du karaté demande une concentration particulière et contribue à redonner 

confiance aux enfants et adultes et procurera entre autres une meilleure estime de soi.  

 
Enfin, nous avons survécu à la pandémie covid, ça fait déjà quelque mois que nous avons recommencé nos 

activités. Nous terminerons la session du printemps le 18 juin 2022, par le passage de nouvelles ceintures pour 

douze jeunes karatékas.  Nous reprendrons nos activités à la fin de l’été, le 22 août 2022, aux horaires habituels. 

 

Le 24 juin vous pourrez nous rencontrer à Lacolle, pour une démonstration de karaté, à l’occasion des festivités 

de la St-Jean. 

 

Notre école de karaté est affiliée au groupe Tézuka du Japon, qui est représenté au Québec par Shihan Francis 

Dupré. 

 

Sensei Michel et moi-même avons très hâte de vous retrouver à l’automne; espérant vous retrouver tous en 

santé. En attendant, on s’entraine à la maison, pour ne pas oublier nos katas. 

 

Bonnes vacances 

 

Pour tous renseignements suivez notre page Facebook : Karaté Kyokushin Montérégie, ou en appelant, à l’un 

des numéros ci-bas 

 

Sensei Gérard Bricault   514-718-4673 

Sensei Michel Deslauriers   514-827-9948          

 

 

 

Loisirs, culture et évènements  



 

 

 
 

 



 

 

 

 
 MAISON DES JEUNES DE BEAUJEU  
89 rue de l’Église N, Lacolle (QC), J0J 1J0  
mdjbeaujeu@gmail.com  
Tél. : (450) 246-8764  

AVIS DE CONVOCATION : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE  
Vous êtes invités à venir à l’assemblée générale annuelle de la 
Maison des jeunes de Beaujeu qui aura lieu le mardi 14 juin 2022 à 19 
heures à la Maison des jeunes de Beaujeu - 89 rue de l’Église N, 
Lacolle (QC), J0J 1J0.  

Participer à l’assemblée est un moyen de nous soutenir et c’est un moment important de l’organisme. Merci de 
confirmer votre présence en communiquant avec la MDJ.  
Trois postes au sein du conseil d’administration seront en élection. Un formulaire de candidature est disponible 
à la MDJ pour ceux qui souhaitent se présenter à l’élection du conseil d’administration.  
Ordre du jour  
1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue  

2. Nomination d’un président(e) et d’une secrétaire d’assemblée  

3. Vérification du quorum  

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

5. Lecture et adoption du procès-verbal de L’AGA du 15 juin 2021  

6. Présentation et adoption du rapport financier 2021-2022  

7. Présentation et adoption du rapport d’activités 2021-2022  

8. Nomination d’un vérificateur comptable  

9. Nomination d’un président (e) et secrétaire d’élection  

10. Élection des administrateurs, 3 postes en élection  

11. Période de questions  

12. Levée de l’assemblée.  
 

En espérant vous voir pour cette occasion, veuillez recevoir nos salutations 
distinguées.  
 
 
 
 
Ian Lemaire, Président du conseil d’administration 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loisirs, culture et évènements  



 

 

              

    

Suivez-nous sur Facebook 

Nos promotions et activités sont là. 
Venez habiller toute la famille à petit prix. Nous avons aussi des articles saisonniers, de la vaisselle, 
literie, jouets et articles de décoration. De tout pour la maison.   
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
De tout pour tous, Nouvel arrivage à tous les jours 
 
Horaire : mercredi, jeudi, vendredi de 12 h à 17h  
                samedi de 10 h à 16 h 
 
Horaire d’été à partir du 21 juin au 10 septembre 2022  
Mardi, mercredi, vendredi 12h à 17h 
Jeudi 12h à 20h 
Samedi 10h à 17h 

 

Loisirs, culture et évènements  

Nos vêtements d'ÉTÉ sont en boutique 

Équipement de sport et plein air 

 

 

Carte de membre disponible 
 
PRIVILÈGES POUR LES MEMBRES 
 

- Photocopies gratuites 
- Journée des membres 10%  

de rabais tous les samedis 
- Accès aux activités de 

l’organisme 

 



 

Activité Café-Causerie 

 Pour les 50 ans et plus! 
 

Voilà une belle occasion de rencontrer de nouvelles personnes dans nos nouveaux locaux! 
 
Prochaine date de l’activité : 16 juin 2022 de 10h00 à 12h00 
Adresse : 1, rue Van Vliet (porte blanche) Lacolle 

Pour Informations : Demandez Hélène 450-246-
4032 
 

Groupe d’Achat des Frontières 
 

Le Groupe d’Achat vous permet d’économiser jusqu’à 40% sur certains produits tel que le 
pain, fromages, produits laitiers, viandes et produits locaux. Le groupe d’achats est ouvert 
à tous. 
 

Cuisine collective 
 
La Cuisine Collective vous permet de faciliter la planification de repas, apprendre de nouvelles 
techniques et découvrir de nouvelles recettes santé et économiques.  
 
Prochaine activité :  

• Cuisine collective pour les aînés mardi, 7 juin 2022 

 

Pour plus d’informations, 
contactez l’animatrice  

au 450-246-4032 
 

 
Les Kuiztots 

 
Une activité culinaire offerte gratuitement aux jeunes de 7 à 12 ans afin de leur faire découvrir 
concrètement le cheminement des aliments de la terre à l’assiette. Au travers de diverses recettes, 
cette activité suscite l’intérêt des enfants sur l’importance de bien nourrir son corps et son cerveau 
en faisant de bons choix alimentaires. De plus, elle permet de développer l’estime de soi ainsi que 
l’autonomie.  
 
Prochaines activités :  - Samedi, 11 juin avec une petite compétition culinaire 
  

Les ateliers cuisine du CPE 

 
Une activité offerte, une fois par mois, gratuitement aux enfants de la 
garderie afin de les initier au plaisir de découvrir divers aliments et la 
cuisine. 
 



 

GYM 
 
Prendre note que la saison d’entraînement en salle se termine le 30 mai prochain.  Votre 
entraineur Lynda Bienz sera de retour à l’automne prochain. 
 
Bonne saison estivale et n’oubliez pas de bouger cet été.  

 
 
 
 
  

 

Au Centre de femmes du Haut-Richelieu, vous trouverez :  
• Des ateliers d’un jour ou sur plusieurs semaines sur divers sujets; 

• Des soirées-conférences sur une multitude de thématiques; 

• De l’aide avec l’informatique et prêt de tablette électronique ou mini-ordinateur; 

• Des initiatives en lien avec l’alimentation (glanage, atelier de cuisine, frigo anti gaspillage, etc.); 

• Des activités pour discuter entre femmes (exemple : cafés-rencontres ou petits déjeuners causeries); 

• Un service d’écrivaine publique pour vous aider dans la rédaction de documents; 

Et bien plus! 
 

Relation d’aide et écoute  
Il est possible de prendre un rendez-vous avec une intervenante si vous avez besoin de parler à quelqu’un ou 

si vous aimeriez avoir de l’aide pour trouver des solutions à vos problèmes. Nous sommes disponibles pour 

soutenir les femmes, peu importe les problématiques qu’elles rencontrent! 
 

Venez visiter nos locaux! 
Présentez-vous au 390, rue Georges-Phaneuf à Saint-Jean-sur-Richelieu durant nos heures d’ouverture. Nous 

vous remettrons notre programmation en cours et vous parlerons de tous nos services.  

 

 
 
 

 

 

 

Loisirs, culture et évènements  



 

 

 


